
L’évaluation psychoéducative,  
sa déontologie, ses règles de  
l’art et ses bonnes pratiques

Ce que dit le Règlement :

Selon l’article 3 du Règlement sur les 
dossiers, doit se retrouver au dossier :  
une évaluation de la situation propre 
au client qui intègre les composantes  
individuelles ainsi que les éléments et 
les conditions de son environnement.

L’évaluation psychoéducative doit 
préciser la nature des difficultés  
du client et l’orientation à donner  
à l’intervention.

Les notes évolutives permettent de 
suivre la démarche et comprendre  
le fil conducteur de l’évaluation.

Une demande =  
une évaluation psychoéducative.

Les bonnes pratiques
  La rédaction d’un rapport à la suite 
d’une évaluation.

  L’utilisation d’un canevas d’évaluation 
psychoéducative dans un souci  
d’efficience et d’efficacité.

  L’exercice du jugement professionnel 
pour décider des sections pertinentes 
et nécessaires à inclure dans le rapport.

L’évaluation psychoéducative  
est centrée sur trois axes : 
• la personne
• son environnement
•  l’interaction entre la personne  

et l’environnement dans lequel  
cette dernière évolue.

Elle consiste à porter un jugement clinique dans le cadre 
d’un processus qui analyse les causes et la dynamique des 
perturbations observées dans les relations de la personne 
avec son environnement.

L’évaluation psychoéducative mène à l’établissement d’un 
pronostic sur les capacités adaptatives de la personne 
dans le but de déterminer et de mettre en œuvre le plan  
d’intervention qui en découle.

Les règles de l’art entourant l’évaluation psychoéducative

Le psychoéducateur,  
nonobstant son titre  

d’emploi, doit évaluer,  
dans le champ d’exercice  

de la psychoéducation  
et selon le mandat  
qui lui est donné.

Peu importe  
sa dénomination (de  

la situation, exhaustive,  
psychosociale, etc..)  
l’évaluation doit faire  

ressortir les composantes 
individuelles ainsi que les  
éléments et les conditions  

de l’environnement  
du client.

L’évaluation  
psychoéducative est  

indissociable de  
l’intervention.

L’évaluation  
normative devrait  

être complémentaire  
aux autres sources de la 

collecte de données.

L’évaluation  
est une démarche  

et celle-ci est obligatoire  
dès l’obtention d’une  
demande. Le rapport  

est un moyen de  
communication.

Chaque situation  
appelle à une  

évaluation qui lui est  
propre. Le professionnel  
recourt à son jugement  

pour déterminer les  
données pertinentes  

et nécessaires à  
celle-ci.


